
DIRECTION GÉNÉRALE DE LA COHÉSION SOCIALE 

Sous-direction de l’autonomie des personnes handicapées et des personnes âgées  
Bureau des droits et des aides à la compensation 
  

 

Tarifs nationaux APA à compter du 1er avril 2010 
 

MTP  au 1er avril 2010 : 1038,36 €  
 

Tableau 1 : Montants maximum des plans d’aide 
Groupe iso ressource Modalité de calcul Montant  

1 1,19 x MTP  1235,65 € 
2 1,02 x MTP  1059,13 € 
3 0,765 x MTP  794,35 € 
4 0,51 x MTP  529,56 € 

 
Tableau 2 : Montant forfaitaire attribué en cas d’urgence attestée   

Modalité de calcul Montant 
50% du montant maximal du plan d’aide pour le GIR  617,83 € 

 
Tableau 3 : Participation du bénéficiaire à domicile 

Ressources Montant Participation du bénéficiaire au montant du plan d'aide 

Inférieures ou égales à  0,67 x MTP 695,70 € Exonération de toute participation 

Supérieures à 0,67 x MTP  
et  
Inférieures ou égales à 2,67 x MTP 

 

Le taux de participation croît régulièrement de  
0 à 90 % selon la formule :  

P = A x     R – (S x 0,67)    x 90 % * 
           S x 2 

Supérieures à 2,67 x MTP 2772,42 € Participation à 90% du montant : P = A x 90% 
 

* P =  participation    A =  montant du plan d’aide   R = revenu mensuel    S  = montant MTP 

 
Tableau 4 : Participation du bénéficiaire en établissement 

Ressources Montant 
Participation du bénéficiaire en sus du ticket modérateur 

correspondant au tarif dépendance GIR 5/6 

Inférieures ou égales à  2,21 x MTP 2294,78 € Pas de participation financière au titre des revenus 

Supérieures à 2,21 x MTP  
et  
Inférieures ou égales à 3,40 x MTP 

 

Le taux de participation croît régulièrement de  
0 à 80 % du tarif dépendance selon la formule :  
P = TD 5/6 +   (A-TD 5/6)  x    R – (S x 2,21)    x 80 %   * 

                     S x 1,19 
 

Supérieures à 3,40 x MTP 3530,42 € 
Participation à 80% du tarif dépendance de 
l’établissement pour le GIR du bénéficiaire 

* A = tarif dépendance de l’établissement pour le GIR du  bénéficiaire. 
  TD 5/6 = tarif dépendance de l’établissement pour les GIR 5/6 

 
Tableau 5 : Montants laissés à disposition pour les personnes en établissement 

Montant laissé à disposition Modalité de calcul Montants 

à la personne âgée en établissement  
Un centième du montant annuel du minimum 
vieillesse*, arrondi à l’euro le plus proche 

85 € 

au membre du couple resté à domicile  
AVTS** + allocation supplémentaire pour une 
personne seule*** 708,94 € 

*   minimum vieillesse : 8507,49 € par an au 1er avril 2010 
**   allocation aux vieux travailleurs salariés (AVTS) : 265,13 € par mois au 1er avril 2010 
***  allocation supplémentaire pour une personne seule : 443,81 € par mois au 1er avril 2010 


